
Formation syndicale : revenu/

travail/alternative sociale 

Le jeudi 5 novembre 2015 

   Dans les locaux de Sud Education Paris 

30 bis rue des Boulets 75011 Paris  

(métro Rue des Boulets)  

de 9h à 17h. 

L’objet de ce stage de formation syndi-
cale, articulant exposés et débats, est 
de réfléchir ensemble  à l’idée  d’un 
revenu déconnecté du travail, revendi-
cation qui  s’inscrit dans une analyse 
des nouvelles formes de domination 
que le capitalisme a imposées depuis 
une vingtaine d’années (notamment 
l’émergence du capitalisme cognitif, 
reposant sur l’extorsion de l’intelli-
gence sociale et du savoir). 

Diverses approches de cette notion 
coexistent : revenu social garanti, sa-
laire social, revenu inconditionnel ... 

A nous d’y voir plus clair, d’en com-
prendre les fondements,  de définir une 
conception du revenu et du travail  qui 
permette d’avancer vers l’émancipation 
de toutes et tous. 

 

Car l’objectif est bien pour nous de 
mettre au centre de notre réflexion une 
alternative sociale reposant sur la 
coopération, l’intelligence collective , 
la gratuité et sur des activités non 
plus productivistes mais socialement 
utiles. 

  

Envoyez-nous un mail pour  
confirmer votre présence: 

sudeducation75@wanadoo.fr 
 

Et suivez bien la procédure de 

demande à faire 1 mois à 

l’avance soit le 5 octobre! 

Organisation de la journée 

Exposé : 9h00-11h00  -> Le revenu social garanti (le RSG) 

 Carlo Vercellone, maitre de conférence à l’université de Paris 1 

Débat : 11h00-12h30  

Pause déjeuner. 

Exposé : 13h30-14h30: Présentation des différents termes utilisés pour définir la notion de 

revenu détaché du travail. 

Animé par des camarades de Sud Education Paris 

Débat : 14h30-16h30 

Revendiquer un revenu garanti ? (Comment? Quels liens avec la revendication d'augmentation de 

salaire ou de réduction du temps de travail?...) 

N’oubliez pas de déposer votre demande de formation syndicale avant le 5 octobre. 

Ci-joint deux modèles, un pour les agent-te-s de l’Education nationale, l’autre pour les agent-
te-s des collectivités territoriales. 


